
 
CHARTE DU HBC MURET HANDBALL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I - PREAMBULE 
 
Vous avez choisi de participer par votre inscription ou par 
celle de votre enfant aux activités du HBC Muret Handball.  
 
Ce club est avant tout une association, c'est-à-dire la réunion 
de personnes bénévoles poursuivant un même objectif et 
s’unissant pour l’atteindre. L’adhésion est un acte volontaire 
qui implique un engagement à participer et à apporter son 
concours au fonctionnement et au développement de 
l’association.  
 
Tout adhérent peut apporter sa contribution dans un autre rôle 
que celui de joueur : arbitrage, encadrement, table de marque, 
travail dans les différentes commissions, à la recherche de 
nouveaux sponsors et l’aide lors des diverses manifestations.  
 
L’association de handball est donc gérée par une équipe de 
bénévoles qui ne demande qu’à être renforcée.  
 
 
 

Ne soyez pas consommateurs ! Soyez impliqués ! 
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II - ENTRAINEMENTS, COMPETITIONS ET VIE ASSOCIATIVE 
 

Chaque joueur ou dirigeant doit être à jour de sa cotisation pour être licencié au sein du club 
et donc pouvoir participer aux entraînements, aux compétitions et à la vie du club. 

 

 
LE JOUEUR (toutes catégories) 

 
 

1. L'ESPRIT SPORTIF... MOI, J'Y CROIS !!!  
 
� Je respecte les règles du jeu et de sa pratique. 

 
� Je respecte toutes les décisions de l’arbitre. 
 
� Je suis au service de mon club, tant dans ma présence que dans mon engagement. 

 
� Je compte sur mon talent et mes habiletés pour tenter d'obtenir la victoire. 
 
� Je refuse de pratiquer en trichant ou à l’aide de moyens frauduleux. 

 
� Je suis tolérant.  
 
 
2. LE RESPECT... MOI, J'Y CROIS !!!  
 
� Je considère un adversaire sportif comme indispensable pour jouer et non comme un 
ennemi.  
 
� J'agis en tout temps avec courtoisie envers les entraîneurs, les officiels(les arbitres !), 
les coéquipiers, les adversaires et les spectateurs.  

 
� J'utilise un langage respectueux.  

 
� Je poursuis mon engagement envers mes coéquipiers, mon entraîneur et mon équipe 
jusqu'au bout.  

 
� Je m’engage à être à l’heure aux entraînements et aux rendez-vous de matchs, à 
prévenir mon entraîneur pour un retard éventuel ou une absence.  

 
� Je suis obligatoirement en tenue de sport lors des entraînements. Je respecte le matériel 
et les installations mis à sa disposition.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Handball club de Muret | Département de la haute Ga ronne | Région Midi-Pyrénées  
39 avenue Louis Pasteur - 31600 Muret | contact@hbc-muret.fr  



3 – LA DIGNITÉ... MOI, J'Y CROIS !!!  
 
� Je conserve en tout temps mon sang-froid et la maîtrise de mes gestes face aux autres 
participants.  

 
� J'accepte la victoire avec modestie sans ridiculiser l'adversaire.  

 
� J'accepte la défaite en étant satisfait de l'effort accompli dans les limites de mes 
capacités.  

 
� J’'accepte la défaite en reconnaissant également le bon travail accompli par 
l'adversaire.  
 
 
4 LE PLAISIR... MOI, J'Y CROIS !!!  
 
� Je considère la victoire et la défaite comme une conséquence du plaisir de jouer.  
 
� Je considère le dépassement personnel plus important que l'obtention d'une médaille ou 
d'un trophée.  
 
 
5 L'HONNEUR... MOI, J'Y CROIS !!!  
 
Je me représente d'abord en tant qu'être humain.  
 
Je représente aussi mon équipe, mon association sportive, et ma ville.  
 
Je véhicule les valeurs de mon sport par chacun de mes comportements.  
 
Je suis l'ambassadeur des valeurs du handball.  
 
 

Joueurs à partir de catégories -16ans 
 
 

Je reconnais être un représentant de l’image du club et me comporte en conséquence. 
 
Je m’engage à m’investir dans au moins une des actions suivantes pour participer à la vie 
du club 
 

* apprendre à arbitrer et arbitrer 
 

* devenir dirigeant 
 

* entraîner une équipe jeune 
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* aider au tournoi corpo annuel 
 

* venir supporter les autres équipes 
 

* accompagner les jeunes aux matchs 
 

* participer au moins 2 à 3 fois dans la saison à la tenue de table (chronométre…) 
 
 
Le club se réserve le droit d’exclure partiellement ou totalement un de ces membres dans 
le cas ou il aurait failli à son engagement. 
 
 
 

L’ENTRAINEUR – LE COACH - LE MANAGER 
 
 
Il applique la politique sportive définie par le club et à ce titre il doit collaborer avec 
l’équipe technique. 
 
Il permet aux joueurs de pratiquer le handball dans un esprit sportif, en respectant les 
équipiers, les adversaires, les arbitres et les responsables du club.  
 
Il est responsable, tout comme les joueurs des installations et du matériel mis à disposition. 
A tout moment, il doit encourager les joueurs et s’impliquer tant dans leur pratique que 
dans le club. 
 
Il doit les sensibiliser à l’importance du rôle de chacun dans la vie du club.  
 
Il doit s’impliquer dans la formation interne du club et dans les formations fédérales. 
 
Il doit, tous les dimanches soirs, en collaboration avec le référent parent faire le compte 
rendu du match de son équipe et le transmettre au référent communication du club afin de 
pouvoir réaliser les articles presse.  
 
Il est tenu d’organiser la continuité de l’encadrement durant ces absences en lien avec la 
direction technique.  
 
A la fin des entraînements et des matchs, il vérifie le rangement du matériel, l’état des 
vestiaires.  
 
Il est le garant de l’honnêteté et du respect des pratiques. 
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LES PARENTS (pour les licenciés mineurs) 
  
 
Inscrire un enfant à une activité ne signifie pas se dégager de toute responsabilité. Les 
enfants ne dépendent de leur entraîneur que pour la durée de leur entraînement et des 
matchs.  
 
Ils s’engagent à vérifier la présence de l’entraîneur avant de laisser leur(s) enfant(s) à 
l’entraînement. A la fin de celui-ci, ils viennent le chercher au gymnase, en respectant 
les horaires, sauf s’ils ont complété l’autorisation lui permettant de rentrer seul.  
 
Ils sont un élément fondamental du club, ils assurent le bon fonctionnement de la vie 
quotidienne en permettant à leur(s) enfant(s) de venir pratiquer le handball le plus 
régulièrement possible tout en respectant les horaires.  
 
La pratique du handball doit être une source de plaisir pour chaque licencié. Il leur est 
donc demandé de respecter le travail de l’entraîneur, de le laisser œuvrer pendant les 
entraînements et les matchs. Cela n’empêche pas les débats et les discussions 
entraîneurs/parents en dehors du terrain dans la plus grande courtoisie.  
 
Nous leur demandons de prévenir l’entraîneur pour toutes absences lors des entraînements 
ou des matchs.  
 
Afin d’organiser au mieux les déplacements lors des matchs à l’extérieur nous comptons 
sur leur participation pour accompagner les joueurs et donc d’aider l’entraîneur et les 
dirigeants. Il est important de féliciter et encourager les enfants mais il faut respecter 
l’équipe et l’encadrement adverse ainsi que les officiels du match dans le plus grand 
respect des participants. 
 
Le club à besoin de bénévoles pour poursuivre son développement. Toutes les 
compétences sont les bienvenues pour aider les dirigeants à organiser les entraînements. 
 
 

LES AUTRES MEMBRES DU CLUB 
 

 Membres du bureau, membres du conseil d’administration, membres des commissions de 
travail, ils s’engagent à respecter l’éthique définie par la présente et à la faire respecter. Ils 
participent aux manifestations organisées par le club. 
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 III – CARTONS ROUGES 
 
Toutes personnes membres du club ayant eu un carton rouge justifiant une 
convocation en commission de discipline devra rembourser le club s’il est affligé 
d’une amende en conséquence d’insultes, de gestes antisportifs .  
 
 
IV - EQUIPEMENTS 
 
Le club fournit un jeu de maillot à chaque équipe pour les rencontres (avec prise en charge 
des joueurs à tour de rôle de leur lavage), une pharmacie, les ballons nécessaires à 
l’entraînement et à la compétition.  
 
 
V – DEPLACEMENTS 
 
Tout au long de la saison, les personnes ayant utilisé leurs véhicules pour les 
déplacements, pourront bénéficier d’une défiscalisation grâce aux « dons aux œuvres », 
après validation du Bureau Directeur. (Vous pourrez prendre contact avec le trésorier du 
club pour plus d’explications.)  
 
 
Je reconnais avoir pris connaissance de la charte et m’engage à la respecter  
 
pris connaissance le : ...........................  
 
 
Signatures précédées de « lu et approuvé » ainsi que votre nom et prénom SVP.  
 
 
Fait le ………………………, à……………………… 
 
 
 
 
 
 
 
LE LICENCIE        LE TUTEUR LEGAL 
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Charte du Supporter 
 
 
 
 
 
1  . Les décisions de l'arbitre, même sévères, tu accepteras 
 
2  . Avec les supporters adverses, poli et courtois, tu resteras 
 
3.   Provocations et violences, tu rejetteras 
 
4.   Aucun projectile, sur le terrain, tu n'enverras 
 
5.   Si ton équipe perd, malgré tout, tu la soutiendras 
 
6.   Lors du match, l'esprit sportif en toutes circonstances, tu   
  garderas 
 
7.   Les joueurs des deux équipes, tu respecteras 
 
8.   Les sifflets, les insultes, tu éviteras 
 
9.   Exemplaire et tolérant, avant, pendant, après le match, tu  
  seras 
 
10.  Avec ce bon comportement, la fierté de ton club, tu feras 


